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Avon, le 22 mars 2010.


Objet : Section Handball

Madame, Monsieur,

Le collège de la Vallée à AVON propose une section sportive de handball depuis la rentrée 2003. Cette section soutenue par l’Education nationale et en partenariat avec l’ ASEC Handball ainsi que la municipalité d’Avon est ouverte aux élèves entrant en classe de quatrième. Elle permet à ces jeunes gens de suivre une scolarité à horaires aménagés sur deux ans.

                           Les objectifs de la section sont multiples :

· offrir les conditions optimales d’une réussite scolaire et sportive aux élèves désirant pratiquer le handball dans un cadre compétitif.

· Motiver les élèves en leur donnant l’occasion de progresser et d’être valorisés dans le sport qu’ils affectionnent.

· Développer le goût de l’effort et les aider à mesurer les conséquences d’un travail suivi et régulier.

· Acquérir une culture d’équipe et une solidarité collective.

· Contribuer à l’ambiance sportive et associative de l’établissement.

· Participer à leur éducation citoyenne.

Les élèves appartenant à la section sont regroupés dans une même classe par niveau (une classe de 4ème et une classe de 3ème) avec d’autres élèves n’appartenant pas à la section sportive. Les entraînements sont inclus dans l’emploi du temps et sont répartis de manière à ce que l’organisation sportive sur la semaine soit la mieux équilibrée possible ( entraînements section sportive, entraînements club pour les élèves licenciés FFHB, entraînements ou compétitions UNSS, cours d’EPS).

                                              Le fonctionnement :

· 2 entraînements d’1h30 par semaine

· 1 entraînement au sein  de l’association sportive du collège le mercredi de 14h à 15h30.

· Des matchs obligatoires certains mercredis après-midi dans le cadre  des compétitions UNSS.

Tous les élèves de la section doivent être licenciés à l’association sportive du collège  La cotisation s’élève à 20 € pour l’année scolaire.

                                            Conditions d’admission :

Pour tout dossier en dehors du secteur d’AVON, une demande de dérogation doit 


impérativement être faite auprès du collège d’origine (la dérogation sera satisfaite sous réserve de succès aux tests).

Les dossiers d’inscription sont à retirer au collège de la Vallée . La date limite de retour est fixée au 21 mai  2010.

Le test physique de recrutement est prévu le mercredi 26 mai 2010 à 14 heures au gymnase de la Butte Montceau.

L’étude du dossier scolaire conditionnera l’admission au sein de la section sportive. Les élèves retenus seront informés par courrier.

Pour plus de renseignements , contacter le collège de la Vallée :

                                                   Collège de la Vallée

                                                   87 rue du vieux rû

                                                   77210 AVON

                                                   Tél : 01 60 72 08 66

Veuillez agréer, Madame, Monsieur , l’expression de mes salutations distinguées.

                                                               Madame La Principale :

87, rue du Vieux Ru – 77210 AVON - (  01 60 72 08 66 - ( 01 64 22 91 43

courriel : ce.0771422c@ac-creteil.fr

